
Contingents tarifaires pour la viande bovine de 
haute qualité, la viande porcine, la viande de 
volaille, le froment (blé) et méteil et les sons, 
remoulages et autres résidus. Codification

  2014/0276(COD) - 26/09/2014 - Document de base législatif

OBJECTIF : codifier le règlement (CE) n° 774/94 du Conseil portant ouverture et mode de gestion de
certains contingents tarifaires communautaires pour la viande bovine de haute qualité, la viande porcine,
la viande de volaille, le froment (blé) et méteil et les sons, remoulages et autres résidus

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN : le Conseil adopte l’acte après consultation du Parlement
européen mais sans être tenu de suivre l'avis de celui-ci.

CONTEXTE : le règlement (CE) n° 774/94 du Conseil a été modifié à plusieurs reprises de façon
substantielle. Le 1  avril 1987, la Commission a décidé de donner à ses services l'instruction de procéderer

à la codification de tous les actes au plus tard après leur dixième modification, tout en soulignant qu'il
s'agissait là d'une règle minimale. Le Conseil européen d'Édimbourg, en décembre 1992 a confirmé cet
impératif en soulignant l’importance de la codification.

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission ont convenu, par un accord interinstitutionnel du 20
décembre 1994, qu'une procédure accélérée pourrait être utilisée en vue de l'adoption rapide des actes
codifiés.

CONTENU : dans un souci de clarté et de transparence du droit, l'objet de la présente proposition est de
procéder à la  portant ouverturecodification du règlement (CE) n° 774/94 du Conseil du 29 mars 1994
et mode de gestion de certains contingents tarifaires communautaires pour la viande bovine de haute
qualité, la viande porcine, la viande de volaille, le froment (blé) et méteil et les sons, remoulages et autres
résidus.

Le nouveau règlement proposé  ; il en préservese substituerait aux divers actes qui y sont incorporés
totalement la substance et se borne à les regrouper en y apportant les seules modifications formelles
requises par l'opération même de codification.

Ouverture de contingents : l’Union a négocié des concessions tarifaires au titre de l'article XXVIII de l’
Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (GATT) et dans le cadre des négociations
commerciales multilatérales du cycle de l'Uruguay. Ces négociations ont abouti à des accords qui
prévoient l’ouverture de contingents tarifaires annuels sous certaines conditions pour la viande bovine de
haute qualité, la viande porcine, la viande de volaille, le froment (blé) et méteil et les sons, remoulages et
autres résidus.

La proposition vise dès lors à ouvrir certains contingents tarifaires annuels de l’Union pour la viande
bovine de haute qualité, la viande porcine, la viande de volaille, le froment (blé) et méteil et les sons,
remoulages et autres résidus.

Gestion : la Commission :



aurait le pouvoir d’adopter des  pour modifier le règlement, dans le cas où lesactes délégués
volumes et autres conditions du régime contingentaire seraient modifiés, notamment à la suite d'une
décision du Conseil concluant un accord avec un ou plusieurs pays tiers;
adopterait, par voie , les règles nécessaires à la gestion du régimed’actes d’exécution
contingentaire et des dispositions : a) garantissant la nature, la provenance et l’origine du produit; b)
relatives à la  permettant de vérifier ces garanties; et c) relatives à lareconnaissance du document
délivrance et à la durée de validité des certificats d’importation.
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